
Un employeur peut-il exiger un engagement moral du candidat ?

Réponse courte

Un employeur peut demander un engagement moral à un candidat au Luxembourg, à condition que cet

engagement soit clairement présenté comme non contraignant et sans valeur contractuelle. Il ne doit en aucun cas

être assimilé à une promesse d'embauche ou à un précontrat, ni comporter d'éléments essentiels d'un contrat de

travail.

Aucune sanction ni pénalité ne peut être imposée au candidat en cas de rétractation après un engagement moral.

L'employeur doit garantir la transparence, l'absence de pression et le respect de l'égalité de traitement entre les

candidats. L'utilisation abusive ou ambiguë d'un tel engagement peut être requalifiée en promesse d'embauche si

les éléments essentiels du contrat de travail y figurent, engageant alors la responsabilité juridique de l'employeur.

Définition

L'engagement moral, dans le cadre du recrutement au Luxembourg, correspond à une déclaration par laquelle un

candidat exprime son intention de rejoindre une entreprise à l'issue du processus de sélection, sans pour autant

signer un contrat de travail. Cet engagement n'a aucune valeur juridique contraignante et ne produit pas d'effets

similaires à une promesse d'embauche ou à un précontrat. Il s'agit d'une manifestation d'intention, distincte de

tout acte juridique engageant la responsabilité contractuelle des parties.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.
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Critère Détail

Employeur
Au Luxembourg, un employeur peut solliciter un engagement moral d'un candidat uniquement si cet

engagement est explicitement présenté comme non contraignant et sans valeur contractuelle.

Sanction
Il est interdit d'imposer des sanctions, des pénalités ou toute conséquence juridique en cas de

rétractation du candidat après la formulation de cet engagement.

Contrat

Toute assimilation d'un engagement moral à une promesse d'embauche ou à un contrat préliminaire

est contraire au Code du travail luxembourgeois, qui exige la réunion des éléments essentiels du

contrat de travail pour qu'un engagement soit juridiquement valable.

Égalité
L'égalité de traitement entre les candidats doit être respectée conformément à l'article L.241-1 du

Code du travail.

Discrimination
L'employeur doit également garantir la traçabilité des échanges et veiller à l'absence de toute

pression ou discrimination lors de la demande d'engagement moral.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

Aspect Détail

Contrat de

travail

L'engagement moral peut être formulé par écrit, sous forme de courrier, de courriel ou de

déclaration, à condition que le document précise clairement qu'il ne s'agit ni d'un contrat de travail,

ni d'une promesse d'embauche, ni d'un précontrat.

Liberté du

candidat

Indiquer explicitement que le candidat reste libre de revenir sur sa décision sans encourir de

responsabilité

Intervention

humaine

L'employeur doit s'assurer que le processus reste encadré par une intervention humaine et que le

candidat est informé de ses droits, conformément aux principes de transparence et de loyauté.

Pratiques et recommandations

Il est déconseillé d'utiliser l'engagement moral comme outil de pression ou de sélection définitive, car il ne confère

aucune garantie à l'employeur et peut générer des malentendus. L'employeur doit privilégier la transparence et

informer le candidat sur la portée réelle de l'engagement sollicité.

Pour sécuriser le recrutement, il est préférable de recourir à une promesse d'embauche écrite, conforme aux

exigences du contrat de travail du Code du travail luxembourgeois, qui engage juridiquement les parties. L'utilisation

abusive ou ambiguë de l'engagement moral peut être requalifiée en promesse d'embauche si les éléments essentiels

du contrat de travail y figurent. Il est également recommandé de documenter l'ensemble des échanges pour assurer

la traçabilité et la conformité du processus.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail
Définition et conditions de validité du contrat de

travail.

Art. L.121-2 du Code du travail
Éléments essentiels du contrat de travail (fonction,

rémunération, date d'entrée en service).

Art. L.241-1 du Code du travail
Principe d'égalité de traitement et non-

discrimination lors du recrutement.

Jurisprudence nationale
distinction entre engagement moral, promesse

d'embauche et contrat de travail.

Principes généraux du droit luxembourgeois relatifs à la

liberté contractuelle et à la protection des candidats.

L'employeur doit s'abstenir de toute pression ou formulation ambiguë susceptible de transformer un engagement moral en promesse

d'embauche implicite, sous peine de voir sa responsabilité engagée en cas de litige. Il est essentiel de garantir la transparence et

l'égalité de traitement tout au long du processus de recrutement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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